
 

 

 
[ Association Déclam' recherche animateur.ice encadrant.e technique pierre sèche ] 

 
Association DÉCLAM’, qui sommes nous ? 
DÉCLAM’, membre de l’Union Rempart, est une association créée en 2009 dans le pays figeacois, dont 
les objectifs concourent à la valorisation et au développement des territoires ruraux, à l'Éducation à 
la citoyenneté, à la participation aux projets du territoire et à l'accompagnement des initiatives et 
dynamiques locales. 
Pour nous le patrimoine est un outil pour des actions visant à favoriser le lien social, le partage de 
"savoir-faire" et "savoir-être", bref le bien vivre ensemble! 
Plus d’infos : declam.jimdo.com 
  
Contexte 
Nous recherchons un.e encadrant.e technique en pierre sèche, pour accompagner un public 
adolescent sur un chantier de restauration du petit patrimoine lotois, dans le cadre d'un chantier de 
jeunes bénévoles qui aura lieu dans les communes de Brengues et de Corn (46). Au-delà de 
l'encadrement technique et l'accompagnement pédagogique des jeunes sur la partie pierre sèche du 
chantier, nous recherchons une personne qui saura s'investir dans la gestion de la vie quotidienne et 
l'accompagnement des jeunes dans cette expérience collective. 
 
Équipe 
L’équipe d’encadrement est composée de 4 membres : 1 personne en direction, 1 personne en 
animation de la vie quotidienne, 2 personnes à l’encadrement technique. 
 
Compétences attendues 
Même si la personne est embauchée avec la responsabilité d’encadrant.e technique, c’est bien un.e 
animateur.ice qui est recherché ! 

● expérience en tant qu’encadrant technique pierre sèche : savoir-faire en construction pierre 
sèche, gestion du chantier, des outils, du groupe  

● connaissance des gestes de manutention, des règles de sécurité sur chantiers 
● expérience souhaitée en animation (vie collective, cuisine, travail auprès d’adolescents, 

accompagnement, projets, jeux…) 
● travail en équipe et de manière autonome 

 
Conditions  
CEE (Contrat d’Engagement Éducatif) du 31 juillet au 16 août (2 jours de préparation + 14 jours de 
chantier + 1 jour de rangement et bilan). Indemnisation 850€ brut. 
Logé en tente, nourri, 1 jour de congé par semaine travaillée (soit 2 jours pendant le séjour). 
 
Pour toutes questions ou informations supplémentaires, contactez-nous !  
06 79 59 86 72 / declam.asso@gmx.com  
Photos des sites d’intervention 



 

 

 
 
 
 


